
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Bevölkerung und Arbeit
Schlagworte Arbeitsrecht
Akteure Reynard, Mathias (sp/ps, VS) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2023

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Gianola, Giada
Porcellana, Diane

Bevorzugte Zitierweise

Gianola, Giada; Porcellana, Diane 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Bevölkerung und Arbeit, Arbeitsrecht, 2017 - 2020. Bern: Année Politique Suisse,
Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen
am 24.04.2024.

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Sozialpolitik
1Bevölkerung und Arbeit

1Arbeitsmarkt

1Arbeitnehmerschutz

2Arbeitsrecht

01.01.65 - 01.01.23 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
IKT Informations- und Kommunikationstechnologien

CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
TIC Technologies de l'information et de la communication

01.01.65 - 01.01.23 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Dans le cadre de la stratégie "Suisse numérique" et en réponse au postulat (14.4296)
déposé par Fathi Derder (plr, VD), les effets de la numérisation et de l'automatisation
sur le marché et sur les conditions de travail ont été examinés dans le rapport sur les
principales conditions-cadre pour l'économie numérique. Outre l'analyse des
conséquences liées au tournant numérique, l'objectif était d'évaluer la nécessité d'une
intervention de la part de la Confédération. Avec le glissement des secteurs primaire et
secondaire vers le tertiaire, la formation doit pouvoir fournir les qualifications et
compétences nécessaires pour répondre aux exigences du marché. Dans le futur, les
compétences interpersonnelles et dans le domaine informatique, ainsi que les
aptitudes non numérisables gagneront vraisemblablement en importance. Jugeant que
le système éducatif actuel est sur la bonne voie, le rapport prône un renforcement des
compétences de base et des connaissances techniques. Un comité conjoint de la
Confédération et des cantons sera mis en place afin d'assurer une coordination des
stratégies liées à l'intégration des TIC dans le domaine de la formation. Ultérieurement,
des analyses supplémentaires seront requises afin de s'assurer que la formation intègre
le virage numérique. Avec les plateformes internet, de nouveaux modèles commerciaux
et de nouvelles formes d'emploi sont apparus. Saluant les possibilités de flexibilisation
des conditions de travail, le rapport fait ressortir le risque que la croissance de ces
emplois se fasse au détriment d'emplois traditionnels. Le rapport s'est également
penché, dans l'optique de clore les débats à ce sujet, sur le statut des employés de
plateformes numériques, à savoir s'ils doivent être considérés comme des
indépendants ou des personnes de condition dépendante, distinction nécessaire en
terme de protection des travailleurs et de paiement des cotisations d'assurance
sociale. L'analyse effectuée montre qu'une appréciation au cas par cas s'impose en
raison de la variété des structures des plateformes numériques. Avant d'adapter le
droit en vigueur au sujet de l'économie de plateformes, le rapport préconise de
rassembler des informations en la matière et de suivre l'évolution de ce secteur. Dans
le rapport que le Conseil fédéral fournira en réponse au postulat  (15.3854) de Matthias
Reynard (ps,VS) quant aux conséquences de l'automatisation sur le marché du travail,
des éclaircissements seront apportés et celui-ci pourra signaler les domaines dans
lesquels de mesures seront exigées. 1

BERICHT
DATUM: 11.01.2017
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Mathias Reynard (ps, VS) souhaite étendre la durée de protection légale contre le
licenciement après l'accouchement de 16 à 32 semaines. Selon plusieurs enquêtes, le
nombre de femmes licenciées après leur congé maternité est à la hausse ces dernières
années. Les jeunes mères – suite à un congé maternité minimum de 14 semaines – sont
protégées contre le licenciement seulement deux semaines à leur retour au travail,
contre au minimum quatre semaines en France, Belgique, Allemagne et Autriche.
La CAJ-CN a décidé, par 16 voix contre 9, de ne pas y donner suite. Une minorité
soutient la demande du conseiller national. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.06.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative parlementaire visant à étendre
la durée de la protection légale contre le licenciement après l'accouchement de 16 à
32 semaines, par 98 voix contre 77 et 7 abstentions. Pour la majorité de la CAJ-CN, la
prolongation du délai de protection ne résoudrait pas le problème du licenciement au
retour d'un congé maternité. Pour ne pas avoir à supporter les implications
opérationnelles et financières découlant de la prolongation de la période de
protection, les entreprises pourraient alors pratiquer une discrimination à l'embauche.
Seuls les socialistes, les Verts et quelques voix du centre ont soutenu l'intervention de
Mathias Reynard (ps, VS). 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.09.2020
DIANE PORCELLANA
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Arbeitsrecht

Im September 2019 verlangte Mathias Reynard (sp, VS) in einer Motion ein Recht auf
Abschalten. Seine Motion wollte die Arbeitgebenden mit einer Änderung des
Obligationenrechts verpflichten, Massnahmen zur Einschränkung der Nutzung digitaler
Hilfsmittel durch die Arbeitnehmenden ausserhalb der Arbeitszeit zu treffen. In seiner
Stellungnahme beantragte der Bundesrat die Ablehnung der Motion, da sich das Recht
auf Abschalten bereits aus den Regelungen über die Arbeitszeit und Freizeit ergebe. So
seien die Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer ausserhalb der Arbeitszeit nicht
verpflichtet, per E-Mail oder Telefon erreichbar zu sein. Nun hätten die Unternehmen
die bestehenden rechtlichen Regelungen umzusetzen, etwa durch eine Blockierung der
Geräte ausserhalb der Arbeitszeit, ergänzte Bundesrätin Karin Keller-Sutter (fdp, SG) in
der Nationalratsdebatte im Herbst 2021. Nationalrat Baptiste Hurni (sp, NE), der die
Motion übernahm, begründete die geforderten Massnahmen mit dem Schutz der
Gesundheit der Arbeitnehmenden, die auch wegen der Covid-19-Krise immer mehr von
zu Hause arbeiten, wo die Trennung zwischen Arbeit und Privatleben schwieriger ist.
Zudem nehme die Digitalisierung der Arbeit zu, wobei es immer einfacher werde, die
Arbeitnehmenden zu erreichen. Der Nationalrat lehnte die Motion in der Folge mit 87
zu 67 Stimmen ab. Der Vorstoss wurde lediglich von der SP- und der Grünen-Fraktion
angenommen. 4

MOTION
DATUM: 25.09.2019
GIADA GIANOLA

1) Brochure Stratégie numérique suisse; Rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique (1)
2) Communiqué de presse CAJ-CN du 26.6.20
3) BO CN, 2020, p. 1398s
4) AB NR, 2021, S. 1936
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